
 

 

Grille applicable à l’ensemble des salariés à compter du 1er janvier 2024 avec un mécanisme de 
revalorisation automatique pour les 2 premiers groupes niveaux  

La grille des salaires minima sera, à compter du 1er janvier 2024, pour l’ensemble des salariés sera la 
suivante : 

Salaires minima pour 151,67 heures 

GROUPES POINTS SMC au 1er 
janvier 2024 

1A/1B 8 1784,95 
1C/2A 10 1803,07 

2B 14 1839,32 
2C/3A 23 1920,89 

3B 28 1966,20 
3C/4A 46 2129,33 

4B 54 2201,84 
4C/5A 77 2410,28 

5B 88 2509,98 
5C/6A 118 2781,86 

6B 132 2908,74 
6C 169 3244,07 
7A 183 3370,95 
7B 246 3941,91 
8A 260 4068,79 
8B 335 4748,50 
9A 349 4875,38 
9B 438 5681,98 
10 494 6189,50 
11 550 6697,02 

Les parties signataires ont toutefois souhaité mettre en œuvre un mécanisme de revalorisation 
automatique si une revalorisation du SMIC devait avoir pour effet de porter ce dernier à un montant 
supérieur au salaire minimum conventionnel applicable aux groupes 1A à 2A conformément à la grille. 

 



Ainsi : 

 Si une revalorisation du SMIC avait pour effet de porter le SMC applicable au groupe 1A/1B à 
un montant inférieur au SMIC, le SMC applicable aux salariés classés dans ces groupes sera 
porté au niveau du SMC applicable aux collaborateurs classés en 1C/2A tel que prévu par la 
grille susvisée ; 

 Si une revalorisation du SMIC avait pour effet de porter le SMC applicable aux groupes 
1A/1B/1C/2A à un montant inférieur au SMIC, le SMC applicable aux salariés classés dans ces 
groupes sera porté au niveau du SMC applicable aux collaborateurs classés en 2B tel que par 
la grille susvisée. 

Grille applicable au 1er janvier 2024 aux salariés des groupes 1A à 2B ayant au moins 18 mois 
d’ancienneté avec un mécanisme de revalorisation automatique : 

GROUPES POINTS 

SMC au 1er janvier 
2024 

(À partir de 18 mois 
d’ancienneté) 

1A/1B 8 1802,80 
1C/2A 10 1821,10 

2B 14 1857,72 
2C/3A 23 1920,89 

3B 28 1966,20 
3C/4A 46 2129,33 

4B 54 2201,84 
4C/5A 77 2410,28 

5B 88 2509,98 
5C/6A 118 2781,86 

6B 132 2908,74 
6C 169 3244,07 
7A 183 3370,95 
7B 246 3941,91 
8A 260 4068,79 
8B 335 4748,50 
9A 349 4875,38 
9B 438 5681,98 
10 494 6189,50 
11 550 6697,02 

Les parties signataires ont également souhaité la mise en place d’une revalorisation automatique en 
cas de revalorisation du SMIC venant impacter les SMC des premiers groupes et ainsi maintenir une 
différenciation entre les collaborateurs ayant mois de 18 mois d’ancienneté et ceux ayant au moins 18 
mois d’ancienneté. 



Ainsi, si la revalorisation du SMIC venait à impacter les SMC de l’article 1 de l'accord, les parties 
signataires ont convenu des dispositions suivantes : en cas de déclenchement du a. de l’article 2 de 
l'accord, le SMC applicable aux collaborateurs du groupe 1A/1B ayant au moins 18 mois d’ancienneté 
sera celui du groupe 1C/2A de la grille susvisée. 

 


